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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE
A lapremiére phrase de |’ alinéa 9, aprésle mot :
« FESErves »,
insérer lemot :

« opérationnelles ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de clarification vise a préciser que la montée en puissance des réserves et la
modification de leur doctrine d'emploi concerne en priorité les réserves opérationnelles.
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